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FINANCES

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 
Après le Débat d’Orientation Budgétaire présenté en novembre, le Conseil 
municipal du 15 décembre 2025 a approuvé le budget primitif pour l’année 
2026. 
Document central de l’action municipale, il fixe les recettes et les dépenses 
de l’année et permet de traduire les priorités de la collectivité au service 
des habitants.

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Dépenses 33 132 132 € 10 099 590 €

Recettes 33 132 132 € 10 099 590 €

Les objectifs du budget 2026

L’année 2026 s’ouvre dans un contexte national particu-
lièrement instable et marqué, pour les collectivités, par 
une nouvelle réduction des concours de l’État. Dans ce 
cadre, la Ville a élaboré un budget rigoureux, permettant 
de maintenir la qualité des services publics tout en enga-
geant un programme d’investissement conséquent.

Les objectifs pour 2026 sont les suivants :
• �Stabilité des taux d’imposition
• �Maintien d’un autofinancement élevé
• �Poursuite d’une offre de services de qualité au bénéfice 

de toutes les générations
• �Optimisation continue des dépenses et des ressources
• �Renforcement des investissements de rénovation (tran-

sition énergétique, écoles, équipements)
• �Poursuite des grands projets structurants

Répartition du budget en fonctionnement/investissement 
en €

Fonctionnement : des dépenses maî-
trisées malgré les hausses de charges

Les dépenses réelles de fonctionnement intègrent 
notamment en 2026 :
• �une hausse du coût de plusieurs marchés, notamment  

de nettoyage et d’assurance des biens et personnes
• �l’augmentation du taux de cotisation retraite des fonc-

tionnaires
Ces évolutions sont partiellement compensées par la 
poursuite des actions d’optimisation et notamment l’ex-
ternalisation de la paie.

Dépenses de fonctionnement par secteur

Petite enfance, enfance, périscolaire, jeunesse, 
restauration scolaire : 11,9 M€
Culture, sports, vie associative, fêtes et 
cérémonies : 3,9 M€
Espaces publics (voiries, parcs, jardins et 
cimetières) : 2,9 M€
Social (services aux seniors, EAJ etc.) : 1,4 M€
Sécurité : 1,2 M€ 
Participations et subventions : 2,7 M€
Prélèvements de l’État : 3,1 M€
Administrations et ressources administratives : 
3,9 M€
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Les chiffres-clés du budget 2026
0% d’augmentation des taux d’imposition

745 000 € de subventions aux  
associations celloises 

263 € d'encours de dette par habitant

380 € de dépenses d'équipement par 
habitant

Les recettes de fonctionnement, comprenant les pro-
duits, les taxes et les dotations, restent stables malgré la 
réduction des concours de l’Etat.
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Investissement : la poursuite des 
projets structurants et des rénova-
tions lourdes

Le programme d’investissement 2026 s’inscrit dans la 
continuité des engagements municipaux. Il permet d’al-
lier grands projets, rénovation du patrimoine et amélio-
ration du cadre de vie.

Les principaux investissements prévus sont :
• �Achèvement des travaux de la Médiathèque 
• �Poursuite de l’aménagement du Cœur de ville
• �Réhabilitation de la Villa Club House du parc omnis-

ports LR Duchesne 
• �Études de conception d’un pôle culturel et sportif à 

l’emplacement de l’ancienne piscine Jonchère
• �Rénovation énergétique du gymnase Corneille 
• �Rénovation énergétique des groupes scolaires Pierre & 

Marie Curie et Morel de Vindé, renaturation de la cour 
maternelle du GS Dunant

• �Implantation d’une boutique solidaire, d’un relais Petite 
Enfance et d’une Maison des Assistantes maternelles

• �Études pour une Maison de santé en centre ville et un 
espace bien-être à la piscine corneille  

S’y ajoutent les investissements courants de 
rénovation : 
Rénovation des espaces publics, notamment :
• �Réfection des chaussées des avenues Boileau, du Clos 

Toutain, Gabriel, Paul Lécolier et de la place Lully
• �Enfouissement des réseaux — Allée de la Fontaine 
• �Poursuite du passage en LED de l’éclairage public

Rénovation des bâtiments et équipements municipaux :
• �Équipements scolaires 
• �Équipements sportifs
• �Bâtiments administratifs 
• �Logements et salles 

Poursuivre le programme d'investissement :

Grands projets :
4 M€

Investissements
courants : 4,6 M€

46%54%

Le budget en questions

Comment évoluent les finances de la 
Ville en 2026 ?
Les finances sont maîtrisées malgré un contexte 
marqué par la hausse de certaines charges. La 
gestion rigoureuse de la commune permet de 
maintenir l'autofinancement à un niveau satisfai-
sant et de conserver des taux d'imposition stable. 

Quels sont les principaux investisse-
ments prévus cette année ?
Le budget 2026 poursuit trois priorités : les grands 
projets structurants – comme l’achèvement de la 
Médiathèque, la poursuite du Cœur de Ville ou la 
rénovation de la Villa Club House –, la transition 
énergétique dans les écoles et équipements spor-
tifs, et l’amélioration des services à la population.

On parle beaucoup de rénovation éner-
gétique ; qu’en est-il pour la ville ? 
Depuis plusieurs années, la commune mène un 
programme d’investissements pour la rénova-
tion énergétique, s’inscrivant dans le cadre de 
la transition écologique et de l’adaptation au 
changement climatique (rénovation thermique, 
végétalisation des cours d’écoles, ilots de frai-
cheur, etc.). Pour 2026, le programme d’investis-
sements comporte des opérations importantes, 
comme la rénovation énergétique du gymnase 
Corneille et du groupe scolaire Pierre et Marie 
Curie ou encore la renaturation de la cour de 
l’école maternelle H. Dunant. Cet effort d’inves-
tissement diminue les coûts de fonctionnement, 
par exemple les dépenses d’énergie des équipe-
ments sportifs (filtres à perlite de la piscine). Il 
améliore le confort d’été et d’hiver des enfants 
et des enseignants. Et il situe la ville en bonne 
place sur la trajectoire d’économies d’énergie du 
décret « tertiaire ».
 
Comment la Ville assure-t-elle l’équilibre 
entre projets et prudence budgétaire ?
La commune continue de se concentrer sur les 
projets au service des habitants. Cette démarche 
permet d’investir pour l’avenir sans alourdir la fis-
calité locale et en préservant la solidité financière 
de la commune.

?




